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• S'engager : Droits et devoirs de l'étudiant.

• Démarches auprès des écoles partenaires.

• Le Contrat d’Études : règles (et modifications)

• Spécificités L3 / M1 et doubles diplômes.

• Le Financement : Bourses et conditions de versement.
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ENGAGEMENTS DES ÉTUDIANT-ES

Document obligatoire : « Fiche Engagement » sur Étudiants sortants à remplir et signer.

Action : À télécharger sur Étudiants sortants , à signer, puis à charger sur Taïga (rubrique fichier et complément).

Durée : Engagement ferme pour un semestre ou une année complète.

Retard administratif : Suspension immédiate du versement des bourses jusqu'à 

régularisation

Abandon ou Non-respect du contrat :

Remboursement total des bourses perçues.

Impossibilité de se réinscrire avant l'année suivante.

https://www.paris-valdeseine.archi.fr/international/etudiants-sortants.html#anch-504
https://www.paris-valdeseine.archi.fr/international/etudiants-sortants.html#anch-504


I-ENGAGEMENTS DES ÉTUDIANTS EN MOBILITÉ EN LICENCE 

3

Avant le départ :

Le Contrat d'études (OLA) : signature

obligatoire (Étudiant + ENSAPVS + Accueil).

Crédits spécifiques : Max 3 ECTS pour les

langues et 6 ECTS pour les cours hors

architecture.

Modifications : Possible jusqu'à 7 jours après la

rentrée sur place.

Pendant la mobilité : 

Engagement : Durée totale prévue.

Objectifs ECTS (L3) :

Erasmus+ : 26 ECTS (S5) / 56 ECTS (Année) + 4

ECTS Rapport de Licence.

Suisse/UK : 60 ECTS locaux (S5) / 120 ECTS locaux 

(Année).

Au retour : 

Pour le paiement final : Attestation de 

présence (signée avant de quitter l'école 

d'accueil). Rapport final Erasmus+ (en ligne 

sous 15 jours après le retour).

Pour valider l'année : Relevé de notes 

original (numérique certifié ou papier 

tamponné).



I-ENGAGEMENTS DES ÉTUDIANTS EN MOBILITÉ EN MASTER 1

Le Contrat d'études

Signature obligatoire : Doit être validé par 

l'étudiant-e, l'ENSAPVS et l'école d'accueil avant 

le départ.

Modifications : Possible via un nouveau contrat

d’études validé, par toutes les parties 7 jours, 

après le début des cours.

Contenu pédagogique : conforme à la grille des 

programmes de votre année (voir SharePoint).

Interdiction : Les cours de Licence 1 et 2 sont

proscrits.

Versement du solde des bourses 

(Fin de séjour)

Attestation de présence : À faire remplir sur

place avant votre retour. La durée certifiée

doit correspondre aux mois de bourses perçus.

(Envoi par mail + original au retour).

Rapport Erasmus+ : À remplir en ligne (lien

reçu par mail) sous 15 jours après le retour.

Sans ce rapport, le dernier versement est

bloqué.

Validation du semestre (Taïga)

Relevé de notes original : 

Indispensable pour enregistrer vos

crédits dans Taïga.

Formats : 

Version numérique authentifiée OU 

Papier signé et tamponné par l'école

d'accueil.

Abandon ou Échec

Tout départ est un engagement pour un semestre ou un an.

En cas d'abandon, de non-respect du contrat ou d'échec aux crédits, l'école peut exiger le remboursement

intégral des bourses.

Réinscription : Impossible avant le début de l'année académique suivante.



II-INSCRIPTION DANS LES ÉCOLES PARTENAIRES

1-Nomination des 
étudiant-es 

sélectionné-es (selon les 
notes)

2-Les écoles d’accueil
se mettent en contact 
avec les étudiant-es et 
précisent les modalités

d’inscriptions

3-CHOIX DES UE 

(contrat d’études)



II-INSCRIPTION DANS LES ÉCOLES PARTENAIRES

Documents fréquemment demandés

L'école d'accueil vous demandera un dossier d'inscription. 

Préparez dès maintenant :

• Identité : Copie du passeport (valable 6 mois après la date de votre

retour).

• Parcours académique : Relevés de notes officiels

(signés/tamponnés par le service RI).

• Traduction en anglais nécessaire pour certaines destinations 

(États-Unis, Corée, Espagne, Pologne, etc.).

Spécificités Financières (Hors 

Europe) :

• Garanties financières : Preuve de fonds 

disponibles (obligatoire pour la Corée, 

les États-Unis, etc.).

• Frais spécifiques : Prévoir environ 200 € 

de frais d'inscription pour Buenos Aires.

Le Service Relations et Partenariats Internationaux assure le suivi des démarches et vous guidera par groupes de destinations 

(zones Europe et hors Europe).

• Candidature : Lettre de motivation et Portfolio (en

anglais ou dans la langue du pays).

• Pédagogie : Liste des cours choisis (Learning 

Agreement / OLA).

• Compétences : Attestation de niveau de langue.

+



Comment construire votre contrat ?

III-LE CONTRAT D’ÉTUDES



Comment construire votre contrat ?

Le contrat se divise en deux parties essentielles pour garantir l'équivalence de votre semestre :

Tableau A : Liste des cours que vous suivrez dans l'école d'accueil.

Tableau B : Les unités d’enseignement (UE) que vous auriez dû valider à l'ENSAPVS.

Exemple Master 1 (S7 ou S8) :

• UE P1/P2 : Projet Architectural et Urbain (16 ECTS)

• UE S1 : Méthodologie ou Initiation recherche (1 ECTS)

• UE C1/C2 : Cours obligatoires au choix (6 ECTS)

validation des crédits :

• Langues : Maximum 3 ECTS (ou 20h de cours) par an, sur justificatif officiel.

• Ouverture : Maximum 6 ECTS (ou 40h de cours) par an pour une discipline 

liée à l’architecture.

• Astuce : Consultez les sites des écoles partenaires et contactez les étudiants

des années précédentes pour choisir vos cours.

III-LE CONTRAT D’ÉTUDES

Avant le départ : Le contrat doit être signé par vous, le bureau 510 de la mobilité et l’établissement d’accueil,

Changements sur place : Si vous devez modifier vos cours, une autre version doit faire l'objet d'un accord de 

toutes les parties.

Délai : Le nouveau contrat doit être envoyé au plus tard 15 jours après le début des cours.



Master 1 : Ce que vous validez à l'ENSA PVS

En mobilité, vous devez couvrir l'équivalent de 46 ECTS

pour l'année :

Semestre 7 (23 ECTS) :

UE P1 Projet Architectural et Urbain (16 ECTS)

UE S1 Méthodologie de l’écriture (1 ECTS)

UE C1 Cours obligatoires au choix (6 ECTS)

Semestre 8 (23 ECTS) :

UE P2 Projet Architectural et Urbain (16 ECTS)

UE S1 Initiation à la recherche (1 ECTS)

UE C2 Cours obligatoires au choix (6 ECTS)

IV-LE CONTRAT D’ETUDES (TABLEAU B)

SPÉCIFICITÉS L3 ET M1

Licence 3 : Ce que vous validez à l'ENSA PVS

En mobilité, vous devez couvrir l'équivalent de 56 ECTS pour 

l'année :

Semestre 5 (26 ECTS) :

UEL 5.10 La fabrique du projet (14 ECTS)

UEL 5.20 L'approche culturelle (6 ECTS)

UEL 5.30 La maîtrise technique (4 ECTS)

UEL 5.40 Expériences pour le projet (2 ECTS)

Semestre 6 (30 ECTS) :

UEL 6.10 La fabrique du projet (14 ECTS)

UEL 6.20 L'approche culturelle (8 ECTS)

UEL 6.30 La maîtrise technique (4 ECTS)

UEL 6.40 Expériences pour le projet (4 ECTS)

RÉFÉRENCE : POUR REMPLIR VOTRE TABLEAU B SANS ERREUR DE CODE OU D'INTITULÉ, 
RÉFÉREZ-VOUS IMPÉRATIVEMENT À LA GRILLE DES PROGRAMMES DISPONIBLE SUR 

SHAREPOINT



LE CONTRAT D’ETUDES HORS EUROPE 



ENGAGEMENT
Crédits spécifiques (Quotas annuels)

Vous pouvez intégrer des matières optionnelles dans 

votre contrat, dans ces limites de :

• Langue du pays d'accueil : Max 3 ECTS (ou 20h de 

cours).

• Condition : Fournir un relevé de notes ou une

attestation officielle de l'école d'accueil.

• Discipline hors-architecture : Max 6 ECTS (ou 40h de 

cours).

Les UE doivent avoir un lien direct avec l'architecture.

AVANT DE CHOISIR VOS COURS, 

VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT 

CONSULTER LA GRILLE DE VOTRE 

ANNÉE POUR ÉTABLIR UN PLAN 

D'ÉTUDES PRÉCIS ET CONFORME :



EUROPE (OLA = ONLINE LEARNING 
AGREEMENT) 

Les étudiant-es partant-es en Europe avec le programme Erasmus+ vont devoir remplir

leur contrat d’études en ligne (OLA). Pour vous aider nous avons crée un tutoriel :



IV-RAPPEL SPÉCIFICITÉS POUR LA LICENCE 3 ET LE MASTER 1(ANNÉE COMPLÈTE)
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Le rapport d’études de 
premier cycle 

Avoir terminé les stages 
de licence 1 et 

Licence 2

Un total de 56 ECTS 
(mobilité) + 4 ECTS 

(rapport de licence) 

Séminaires de 
S7 et de S8

46 ECTS en
mobilité

Cours de méthodologie à 
suivre en S6



VI-FINANCEMENTS

Documents à fournir pour les bourses de mobilité (Erasmus+, 

Ministère de la Culture et ENSA PVS)

Le Service des Relations Internationales gère l’ensemble des demandes. Pour 

que votre dossier soit étudié, vous devez impérativement :

• RIB : Le télécharger sur votre portail Taïga.

• Avis d’imposition 2025 (sur revenus 2024) : Fournir le scan complet de la 

personne dont vous dépendez fiscalement.

• Cas particulier : Si vous êtes indépendant, fournissez le vôtre (justificatif de 

50% du SMIC annuel requis).

Envoi : par mail à relations.internationales@paris-valdeseine.archi.fr

Bourse du CROUS

Vous restez inscrit administrativement à l’ENSA PVS, vous conservez

donc vos droits au CROUS.

• Action : Inscription en ligne sur messervices.etudiant.gouv.fr.

• Date limite : 15 mai 2026 

• Obligation : Envoyez votre notification de bourse au service RI dès

réception.

Faites une simulation : simulateur.lescrous.fr pour connaître vos droits à 

l'avance.



VI-FINANCEMENTS

1/Zone UE



Vous êtes éligible si vous vous trouvez dans l'une

des situations suivantes :

• Santé : En situation de handicap ou en

Affection de Longue Durée (ALD).

• Justificatif : Attestation MDPH, carte 

d’invalidité ou attestation ALD.

• Critères Sociaux (CROUS) : Étudiants boursiers

aux échelons 6 ou 7.

• Justificatif : Notification de bourse 2025-2026.

• Quotient Familial : Si votre QF est inférieur à 

551 €.

• Justificatif : Attestation de la CAF.

• Lieu de résidence : Habiter dans une zone 

spécifique :

• ZRR (Zone de Revitalisation Rurale).

• QPV (Quartier Prioritaire de la Ville).

+ 2021-2027 NOUVEAUTÉS PROGRAMME ERASMUS

Un complément de 250 € / 

mois

En plus de la bourse de 

base, le programme 

Erasmus+ 2021-2027 prévoit 

un soutien financier 

additionnel pour favoriser 

l'égalité des chances.

Forfait "Green"

Le programme encourage également les 

mobilités éco-responsables :

Bonus "Voyage éco-responsable" : Un 

montant forfaitaire peut être accordé si vous 

utilisez un moyen de transport à faible 

empreinte carbone (train, bus, covoiturage) 

pour vous rendre dans votre pays d'accueil.



VI-FINANCEMENTS

Modalités de versement

80 % versés en début de mobilité.

20 % (le solde) versés après soumission du rapport final.

Calendrier : Un prévisionnel vous sera communiqué au plus tôt en juillet.



VI-FINANCEMENTS

2/Bourse du Ministère de la Culture (MC):

Cette aide s'adresse exclusivement aux 

étudiants boursiers sur critères sociaux

(CROUS).

• Montant : 400 € / mois.

• Durée limitée : 

* Mobilité d'un semestre : 4 mois maximum.

* Mobilité d'un an : 6 mois maximum.

• Important : Cette bourse ne peut être

obtenue qu'une seule fois durant tout 

votre cursus.

Aide d’urgence à la mobilité

À titre exceptionnel, le Ministère peut attribuer 

une aide complémentaire :

Montant : 156 € / mois.

Durée : Limitée à 6 mois maximum.

Calendrier et Versements

Prévisionnel : Communiqué aux étudiants en octobre / 

novembre.

Modalités de paiement : Le versement est fractionné en 

deux temps :

• Un premier versement en novembre.

• Un second versement en avril.



Critères d'attribution

• Éligibilité : Tout étudiant dont le 

quotient familial est inférieur ou 

égal à 35 000 €.

• Décision : Le principe et les 

montants sont votés chaque 

année en Conseil 

d’Administration (CA) de l'école.

Montants indicatifs (Base 2024-2025)

Le montant mensuel varie selon le coût de la vie du pays 

de destination :

Groupe 2 (240 € / mois) : Japon, États-Unis, Écosse, Israël, 

Russie.

Groupe 1 (190 € / mois) : Argentine, Brésil, Corée du Sud, 

Canada, Maroc, Mexique, Chine, Colombie, Chili.

VI-FINANCEMENTS

3/BOURSE DE L’ENSA PVS

Priorité à l'International

Cette bourse est principalement destinée aux étudiants effectuant une mobilité hors Europe

Calendrier

• Prévisionnel : Communiqué 

aux étudiants au cours du 

mois de juillet (avant le 

départ).

• Base : Calculé selon les 

critères définis par le dernier 

Conseil d'Administration.



VII-DOUBLES 

DIPLÔMES
Règles générales

Cadre identique : Les obligations administratives et 

financières sont les mêmes que pour une mobilité

classique (contrat d'études, assiduité, bourses).

Engagement : Le double diplôme exige souvent

une rigueur accrue pour valider les deux cursus 

simultanément.
Accompagnement Pédagogique

Pour définir précisément votre programme et les 

enseignements à suivre :

Action : Vous devez impérativement vous mettre en

contact avec le coordinateur ou la coordinatrice de 

l'échange dédié(e) à votre destination.

Validation : Le plan d'études doit être validé en amont pour 

garantir l'obtention des deux diplômes.


